
 
Le  Comité de  Quartier  
de la Gazelle- Route d'Uzès 
 
               à 
Monsieur le Président  
du Conseil Général du Gard     Nîmes, le 23 septembre 2013 
 
 
    Objet : Avis sur le projet de 
               Déviation-Nord de Nîmes 
      Monsieur le Président, 
 
 
  Au cours de ces derniers mois, nous avons participé à la consultation que vous 
avez organisée relativement au projet de  déviation routière au nord de la Ville de Nîmes. 
Nous vous savons gré d'avoir souhaité connaître les réactions des citoyens. 
 De nombreux avis nous sont parvenus, notamment lors d'une réunion publique sur ce 
sujet que nous avons menée dans notre quartier le 20 septembre dernier. 
 La diversité des opinions entendues ne nous permet pas de faire émerger un avis 
général clair . Cependant : 

� Concernant le projet dans sa globalité, le sentiment qui semble plutôt majoritaire 
va dans un sens favorable à sa réalisation. Mais dans de nombreux cas, ce 
sentiment est marqué du sceau du réalisme, voire de la résignation : « à quoi 
servirait de s'opposer , cela se fera de toute façon ! » A ceci s'ajoutent de lourdes 
réserves : d'aucuns craignent que « cette tranchée routière » contribue à hâter la 
fin de notre « garrigue nîmoise » déjà fortement minée par la pression 
immobilière. S'y ajoutent de nombreuses réserves à caractère écologique : les 
travaux de terrassement risquent d'avoir de très fâcheuses conséquences dans ce 
relief quartzique, capricieux et imprévisible. Sans compter la raréfaction voire 
l'extinction de certaines espèces végétales et animales, l'amplification du bruit et 
autres pollutions. Beaucoup pensent que «  ce serait mieux si on pouvait s'en 
passer ». 

 
� Ce qui alimente beaucoup les propos, c'est l'éventualité d'un échangeur en haut de 

la Route d'Uzès qui permettrait d'entrer ou de sortir de cette déviation-nord. Sur 
cet éventuel aménagement, l'opposition des habitants est nette : ils craignent à 
juste raison que « leur » route d'Uzès, voie vertébrale du quartier, connaisse un 
accroissement considérable du trafic autoroutier, déjà important. Elle deviendrait 
alors une sorte de pénétrante ; ils n'en veulent pas . 

 
 Espérant que cette synthèse vous aidera à prendre les meilleures décisions, nous vous 
prions , Monsieur le Président, de recevoir l'expression de notre considération. 
 
 
 
     Le président du Comité ,  Bernard Foucher 


